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Question écrite n° 3491

Texte de la question

M Eric Dolige attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action
humanitaire, sur la necessite de demander a nos representants dans les pays sensibles politiquement ou
soumis a des risques naturels majeurs, de prevoir l'organisation des secours venant de France en cas de
necessite. Un plan de type Orsec sur un plan international pourrait etre envisage qui aurait une efficacite tres
superieure a l'improvisation. Une cellule specialisee devrait exister en permanence et etre capable de faire face
a des urgences.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans les derniers mois la Communaute internationale a subi plusieurs catastrophes naturelles :
inondations au Soudan et Bangladesh, tremblements de terre en Inde et au Nepal, afflux brutal de refugies en
Ethiopie et Rwanda A ces occasions, la cellule d'urgence et de veille des ministeres des affaires etrangeres et
de la cooperation et du developpement a repondu dans la limite de ses moyens. Conscient que la France,
quatrieme puissance economique mondiale se devait d'avoir un dispositif efficace et rapide d'intervention, les
services du Premier ministre ont charge le secretariat d'Etat charge de l'action humanitaire d'animer une
reflexion et eventuellement une restructuration de la cellule d'urgence et de veille. Cet organe, en plein accord
avec le ministere des affaires etrangeres et le ministere de la cooperation et du developpement, serait
transforme en un veritable SAMU mondial avec des finances immediatement disponibles, des stocks de materiel
de secours preetablis selon le type et l'ampleur des catastrophes naturelles, des moyens de transports
rapidement mobilisables et des equipes de sauvetage en alerte permanente. Il est prevu egalement
l'etablissement d'une carte des pays a risques, l'anticipation des reponses francaises a l'urgence, la mise en
place d'un systeme d'alarme immediat et de circuits acceleres d'acheminement des secours francais. Le
secretaire d'Etat charge de l'action humanitaire s'attachera egalement au suivi de l'aide en s'appuyant sur les
entreprises francaises interessees, tant il est vrai que l'urgence sert aussi a la rencontre des hommes dans le
cadre des reconstructions necessaires. Sauf contrainte bugetaire, dans quelques mois, la France devrait
disposer d'un outil a la hauteur de la reputation de notre pays dans le monde, singulierement a la veille du
bicentenaire de la Declaration des droits de l'homme.
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